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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
TARKETT S.A. 

 
(Euronext Paris) 

 

 
 
Par courrier reçu le 15 juillet 2021, le concert composé des sociétés Société Investissement Deconinck SAS1 (1 Terrasse 
Bellini, Tour initiale, 92919 Paris La Défense), Wendel Luxembourg S.A.2 (anciennement Trief Corporation SA, 5 rue 
Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg) et Tarkett Participation3 (1 Terrasse Bellini, Tour initiale, 92919 Paris La 
Défense), et des membres de la famille Deconinck, a déclaré avoir franchi en hausse, le 9 juillet 2021, les seuils de 2/3 
du capital et des droits de vote de la société TARKETT S.A. et détenir directement et de concert 56 304 463 actions4 
TARKETT S.A. représentant 56 308 463 droits de vote, soit 85,90% du capital et 84,99% des droits de vote de la 
société5 ainsi répartis : 
 

 Actions % capital  Droits de vote % droits de vote 
Tarkett Participation3 56 300 463 85,89 56 300 463 84,98 
Famille Deconinck 4 000 0,01 8 000 0,01 
Société Investissement Deconinck 
SAS1 

0 0,00 0 0,00 

Trief Corporation SA2 0 0,00 0 0,00 
Total concert 56 304 463 85,90 56 308 463 84,99 

 
A cette occasion, la société Tarkett Participation3 a franchi directement en hausse, le 9 juillet 2021, les seuils de 2/3 du 
capital et des droits de vote de la société TARKETT S.A. 
 

Ces franchissements de seuils résultent de l’acquisition d’actions TARKETT par le déclarant dans le cadre de l’offre 
publique d’achat simplifiée initiée par le déclarant6. 

________ 

                                                           
1 Société par actions simplifiée détenue directement et indirectement à 100% par les personnes physiques constituant les quatre 
branches de la famille Deconinck, aucune branche familiale ne détient seule le contrôle de la Société Investissement Deconinck SAS. 
2 Société anonyme de droit luxembourgeois détenue à 100% par Wendel SE, elle-même contrôlée par la société Wendel 
Participations SE. 
3 Détenue à 95,49% par la Société Investissement Deconinck (elle-même intégralement détenue par la famille Deconinck) et à 4,51% 
par Wendel Luxembourg S.A. (anciennement Trief Corporation S.A. et filiale à 100% de Wendel SE), lesquelles agissent de concert 
vis-à-vis de la société TARKETT. Il est précisé que la détention de Wendel Luxembourg S.A. dans Tarkett Participation devrait être 
de l'ordre de 24% à l'issue de la capitalisation du prêt d'actionnaire consenti par Wendel Luxembourg S.A. à Tarkett Participation 
dans le cadre du financement de l'offre publique, qui devrait avoir lieu le 27 juillet 2021 ou dans les jours qui suivent cette date, et 
que celle-ci transférera l’intégralité des titres Tarkett Participation à cette date et à parts égales au profit de 2 filiales de Wendel SE, à 
savoir les sociétés de droit luxembourgeois Expansion 17 S.C.A. (5 rue Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg) et Global Performance 
17 S.C.A. (5 rue Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg), lesquelles se substitueront à Wendel Luxembourg S.A. dans le concert. 
4 Compte non tenu de 247 555 actions autodétenues par la société TARKETT, représentant 0,38% de son capital. 
5 Sur la base d'un capital composé 65 550 281 actions représentant 66 250 084 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
6 Cf. notamment D&I 221C1327 en date du 8 juin 2021 et D&I 221C1775 en date du 15 juillet 2021. 


